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À propos de ce manuel 

Ce document décrit les fonctionnalités du traitement « RETARDS DE REGLEMENTS HT » des 

clients et des fournisseurs afin de respecter le décret « 2015 -1553 du 27 novembre 2015 » en 

application de l’article L. 441-6-1 du code de commerce.  

Ce traitement concernant la « transparence des délais de paiement » est applicable à toutes les 

sociétés dont les comptes annuels sont certifiés par un commissaire aux comptes, et pour les 

comptes afférents aux exercices ouverts à compter du 1er juillet 2016. Ces sociétés doivent 

mentionner les informations sur les délais de paiements des clients et des fournisseurs dans leur 

rapport de gestion. 

L’objectif principal de ce traitement est de restituer deux états de synthèses, mettant en évidence : 

- Le nombre et le montant total HT des factures émises et reçues, non réglées à la fin de 

l’exercice, dont le terme est échu, ou  

- Le nombre et le montant total HT des factures émises et reçues, ayant connu un retard de 

paiement au cours de l’exercice.  

 

Sur ces deux états de synthèse, les factures émises et reçues sont :  

o ventilées par tranches de jour de retard 

o puis rapportées en pourcentage au montant du Chiffre d’Affaires HT de l’exercice. 

 

Le traitement des « Retards de règlements HT » peut être lancé à partir de : 

                          Menu Gérer / Analyses Clients / Retards de règlements (HT) 

Ce traitement est disponible sur Finance WS à partir de la version V4R5. 

Public concerné 
Clients comptables d’Infor utilisateurs d’Anael Finance WS. 
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Prérequis 
Le traitement « Retards de règlements  HT » fait partie intégrante du module  « Indicateurs clients » 
verrouillé par une clé de licence.   

Organisation 
Ce tableau décrit les chapitres de ce manuel : 

Chapitre Description 

  

  

  

Documents liés 
Vous pouvez trouver les documents dans la section relative à la documentation produit sur le portail 

Infor Support Portal, tel que décrit dans la section « Contacter Infor », page 8. 

Historique du document 

Version Date Auteur Contenu 

1.0 15 juin 2016 Claudie ENEZ V4R5 : création du document 

1.1 Juillet 2022 G. Mailley-Laurent V4R6 : Application du nouveau modèle 

Word 

Contacter Infor 
Pour toute question sur les produits Infor, rendez-vous sur https://concierge.infor.com et créez un 

cas. 

https://concierge.infor.com/
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Si nous modifions ce document après la sortie du produit, nous en publierons une nouvelle version 

sur le portail Infor Support Portal. Pour accéder à la documentation, sélectionnez Rechercher > 

Parcourir la documentation. Nous vous conseillons de consulter régulièrement ce portail afin de 

prendre connaissance des mises à jour de la documentation. 

Pour tout commentaire sur la documentation Infor, vous pouvez envoyer un courrier à l’adresse 

documentation@infor.com. 

 

mailto:documentation@infor.com


Prérequis et paramétrage 

10 | Anael Finance WS – Retards de règlements HT 

Chapitre 1 Prérequis et paramétrage 

Prérequis 

Chiffre d’affaire HT 

Maintenance des comptes généraux 

Pour exploiter ce traitement, le chiffre d’affaires HT des clients et des fournisseurs doit être activé au 

niveau des comptes généraux. Il faut activer la zone « Prise en compte pour le chiffre d’affaires » 

sur les comptes d’exploitation avec la valeur « Chiffre d’Affaires HT ».  

Pour rappel, le chiffre d’affaires TTC concerne les comptes auxiliarisés. Si les comptes généraux ne 

sont pas concernés par le chiffre d’affaires, la zone « Prise en compte du chiffre d’affaires » doit être 

initialisée par la valeur « Ne pas prendre en compte ». 
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Remarque :  

Si la gestion du Chiffre d’Affaires est activée en cours d’exploitation, alors il faut lancer un recalcul 

du chiffre d’affaires sur l’exercice : 

Menu « Options » 

 « Recalcul du chiffre d’affaires » sur les tiers facturés 

 « Recalcul du chiffre d’affaires payeurs » sur les tiers payeurs. 

 

Le chiffre d’affaires peut être recalculé sur un exercice clos, si ce dernier n’a pas fait l’objet d’une 

épuration. 

Lettrage 

Le calcul des factures émises et reçues ayant connu un retard de paiement au cours de l’exercice 

se base sur le lettrage des tiers. L’option « Contrôle du lettrage » ne doit présenter aucune anomalie 

de lettrage. 

Les options du menu sont les suivantes : 

Gérer / Lettrage/ Contrôle du lettrage 
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Chapitre 2 Généralités 

Principe général 
Décret 2015-1553 du 27 novembre 2015 – Arrêté du 6 avril 2016 pris en application de l’article  
L. 441-6-1 du code de commerce.  
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Le décret du 06 avril 2016 définit les modèles de tableaux de restitutions des informations pour : 

- Les factures reçues non réglées à la date de clôture, dont le terme est échu (Article D. 441-I 

1°). 

- Les factures émises non réglées à la date de clôture, dont le terme est échu (Article D. 441-I 

2°). 

- Les factures reçues ayant connu un retard de paiement au cours de l’exercice (Article D 441-

II). 

- Les factures émises ayant connu un retard de paiement au cours de l’exercice (Article D 

441-II).  

 

Le cadre A correspond à la fonction développée dans Anael Finance WS. Pour les factures émises, 

et reçues 

- En colonne, le tableau présente les tranches de ventilation par jours de retard. 

- En ligne, le tableau présente pour les factures à déclarer : 

o Le nombre de facture 

o Le montant total HT 

o Le pourcentage des factures concernées par rapport au chiffre d’affaires total HT de 

l’exercice 

 

Les cadres « B’ et ‘C’ de ces tableaux devront être complétés manuellement par les déclarants, 

Anael ne disposant pas des informations permettant de les compléter. 
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Ce traitement a pour objectif de restituer deux états principaux : 

- Les factures émises et reçues non réglées à la fin de l’exercice, avec le terme échu. 

- Les factures émises et reçues ayant connu un retard de paiement au cours de l’exercice. 

 

Le traitement concernant « les factures émises et reçues non réglées à la fin de l’exercice, avec le 

terme échu » consiste à : 

- Extraire le montant du CA HT « annuel » des clients et des fournisseurs sur l’exercice 

correspondant à la date d’arrêté. 

- Calculer et éditer la liste des factures échues non réglées à la fin de l’exercice. 

- Les états (et sortie fichier) restituent les informations suivantes : 

o Le nombre et le montant HT des factures émises et reçues non réglées à la fin de 

l’exercice, dont le terme est échu.  

o Le nombre de jour de retard de chaque facture. 

o Les factures ventilées par tranches de jours de retard (y compris 0 jour). 

o Le % des factures émises et reçues, échues non réglées par rapport au CA HT 

« annuel » des clients et des fournisseurs. 

Le traitement concernant « les factures ayant connu un retard de paiement au cours de 

l’exercice » consiste à : 

- Extraire le montant du CA HT « annuel » des clients et des fournisseurs sur l’exercice 

correspondant à la date d’arrêté. 

- Calculer et éditer la liste des factures ayant connu un retard de paiement sur l’exercice. 

- Les états (et sortie fichier) restituent les informations suivantes : 

o Le nombre et le montant HT des factures ayant connu en retard de paiement au 

cours de l’exercice.  

o Le nombre de jour de retard de règlement de chaque facture. 

o Les factures ventilées par tranches de jours de retard. 

o Le % des factures émises et reçues ayant connu un retard de paiement par rapport 

au CA HT « annuel » des clients et des fournisseurs. 

NB : les règlements ayant 0 jour de retard ne sont pas restitués dans les états, ni dans le fichier de 

sortie.  

 

Pour chaque état, une rupture est effectuée sur les journaux d’achat et de vente concernant :  

- Les factures échues non réglées des fournisseurs (CG fournisseurs et les journaux 

d’achats). 

- Les factures échues non réglées des clients (CG clients et les journaux de ventes). 

- Les factures fournisseurs ayant connu un retard de paiement au cours de l’exercice (analyse 
du lettrage des CG fournisseurs contenant des factures d’achat). 

- Les factures clients ayant connu un retard de paiement au cours de l’exercice (analyse du 
lettrage des CG Clients contenant des factures de vente). 
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Chaque traitement permet de générer :   

- une édition synthétique (obligatoire) qui mentionne : 

o le montant HT des factures ventilé par tranches de retard (de 1 à 30j, de 31 à 60j, 

etc…) 

o le nombre de factures ventilées par tranches de retard 

o le total HT échu > à 1 jour  

o le CA HT « annuel »   (clients ou fournisseurs selon le type de journal achat ou 

vente) 

o le % par rapport au CA HT « annuel » 

- une édition détaillée (optionnelle) : elle correspond au justificatif de l’état synthétique. En 

fonction des critères de sélection, elle édite le détail des factures émises et reçues, échues 

non réglées à la fin de l’exercice, ou ayant connu un retard de paiement au cours de 

l’exercice. 

- un fichier de sortie  (optionnel) : il est généré en format .TXT, et est alimenté par le détail 

des factures à déclarer sur lequel des requêtes SQL peuvent être lancées. 

Un même traitement permet de lancer simultanément ces deux états (et sortie fichier) : 

- Factures d’achat et de vente échues non réglées à une date d’arrêté. 

- Factures d’achat et de vente ayant connu un retard de règlement au cours de l’exercice. 
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Critères de sélection 
Les critères de sélection se présentent comme suit : 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Critères complémentaires  

 

Seuls les tiers qui respectent les critères principaux et les critères complémentaires sont pris en 

compte dans le traitement. Les critères complémentaires sont facultatifs, et se présentent comme 

suit : 

- Catégorie 1 début et fin                (*) 

- Catégorie 2 début et fin                (*) 

- Catégorie 3 début et fin                (*) 

- Catégorie 4 début et fin                (*)  

- Catégorie 5 début et fin                (*) 



Généralités 

Anael Finance WS – Retards de règlements HT | 17 

- Code statistique 1 début et fin 

- Code statistique 2 début et fin 

- Commercial début et fin 

- Responsable début et fin 

- Groupe début et fin 

- Région début et fin 

- Pays début et fin 

 

(*) : le libellé des catégories de 1 à 5 est paramétrable, et provient de la table des types de 

catégories. 

Contrôle des critères 
Société : Le code société est automatiquement pré-informé ainsi que son libellé respectif. Cette 

zone est protégée à l’écran.  

 

Etablissement : zone facultative. 

L’affichage de cette zone est conditionné. Cette zone est accessible si la société gère les 

établissements sinon elle est grisée, et non renseignée.   

- Si le code établissement est renseigné, alors il doit exister dans la table des établissements. 

Seuls les enregistrements comptabilisés sur cet établissement respectant les critères de 

sélection sont pris en compte dans le traitement. 

- Si cette zone est à blanc, tous les enregistrements respectant les critères de sélection, quel 

que soit leur code établissement, sont pris en compte dans le traitement (en fonction des 

droits en édition accordés sur les établissements). Aucune rupture par établissement n’est 

effectuée dans le traitement. 

 
Date d’arrêté :   

La date d’arrêté est obligatoire, et doit être valide. Elle doit correspondre à une date de fin de 

période. En effet, ce traitement exploite le CA HT qui est mémorisé par période dans FMCAFFAIRE. 

 

Type de tiers : Zone obligatoire. Au moins une de ces 3 valeurs doit être sélectionnée : 

Fournisseurs :  

- Le traitement extrait les écritures comptables respectant les critères de sélection, ayant un 

compte auxiliarisé avec une racine des comptes fournisseurs. 

Clients :  
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- Le traitement extrait les écritures comptables respectant les critères de sélection, ayant un 

compte auxiliarisé avec une racine des comptes clients. 

Les deux 

- Le traitement extrait les écritures comptables ayant un compte auxiliarisé avec une racine de 

comptes clients ou racine de comptes fournisseurs. Les éditions détaillées et de synthèse 

effectuent alors une rupture entre les factures émises en provenance des journaux de vente 

(Type V), et les factures reçues en provenance des journaux d’achat (Type A). 

-  

Auxiliaire : Zone facultative. Si la valeur est renseignée, alors elle doit exister dans la table des 

codes auxiliaires.   

Tiers début et fin : Zones facultatives. Si les tiers sont renseignés, ils doivent exister dans la table 

des tiers, et doivent être associés au code auxiliaire (si renseigné).   

Compte général début et fin : Zones facultatives. Si les comptes généraux sont renseignés, alors ils 

doivent exister dans la table des comptes généraux.  Seuls les comptes généraux auxiliarisés sont 

affichés dans la piqliste des CG. 

 

Edition des factures échues non réglées (HT) : zone obligatoire. Au moins un de ces 4 critères doit 

être sélectionné : 

- Synthèse seule            

- Synthèse et détail    

- Détail seul    

- Non   

Sortie fichier : Case à cocher. Cette zone est accessible uniquement si la zone « Edition des 

factures échues non réglées (HT) » est différent de NON. La sortie fichier est facultative. 

Fichier : cette zone est accessible uniquement si la zone « Sortie fichier » est cochée. Dans ce cas, 

le nom du fichier devient obligatoire. 

Chemin répertoire : cette zone est accessible uniquement si la zone « Sortie fichier » est cochée. 

Dans ce cas, le code chemin du répertoire devient obligatoire. Si la valeur est renseignée, alors elle 

doit exister dans la table des codes chemins. 

Remplacer le fichier s’il existe : Case à cocher. Cette zone est accessible uniquement si la zone        

« Sortie fichier » est cochée. Si cette zone est cochée, et que le nom du fichier existe déjà dans le 

répertoire du code chemin, alors il sera écrasé à la fin du traitement. Si cette zone n’est pas cochée, 

et que le nom du fichier existe déjà dans le répertoire, alors un message bloquant s’affiche : 

« Traitement impossible car fichier existant ». 
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Edition des factures réglées en retard sur l’exercice : zone obligatoire. Au moins un de ces 4 critères 

doit être sélectionné : 

- Synthèse seule  

- Synthèse et détail   

- Détail seul   

- Non   

Sortie fichier : Case à cocher. Cette zone est accessible uniquement si la zone « Edition des 

factures réglées en retard sur l’exercice » est différente de NON. 

Fichier : cette zone est accessible uniquement si la zone « Sortie fichier » est cochée. Dans ce cas, 

le nom du fichier devient obligatoire. 

Chemin répertoire : cette zone est accessible uniquement si la zone « Sortie fichier » est cochée. 

Dans ce cas, le code chemin du répertoire devient obligatoire. Si la valeur est renseignée, alors elle 

doit exister dans la table des codes chemins. 

Remplacer le fichier s’il existe : Case à cocher. Cette zone est accessible uniquement si la zone        

« Sortie fichier » est cochée. Si cette zone est cochée, et que le nom du fichier existe déjà dans le 

répertoire du code chemin, alors il sera écrasé à la fin du traitement. Si cette zone n’est pas cochée, 

et le nom du fichier existe déjà dans le répertoire, alors un message bloquant s’affiche : « Traitement 

impossible car fichier existant ». 

 

Traitement : Au moins un des deux traitements doit être sélectionné : 

- Edition des factures échues non réglées (HT) 

- Edition des factures réglées en retard sur l’exercice 

 
Traitement BATCH : si cette zone est cochée, le traitement est lancé en soumission libérant ainsi la 
cession en cours. Sinon, le traitement est lancé en interactif.  
 
 
Contrôle des critères complémentaires  

Les critères complémentaires sont recherchés dans la table des tiers. Seuls les tiers qui respectent 

tous ces critères simultanément sont pris en compte dans la sélection des enregistrements. 

Le libellé des catégories de 1 à 5 étant paramétrable, il est donc recherché dans la table des types 

de catégories. 

Catégorie 1 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister 

dans la table des catégories de type 1.    

Catégorie 2 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister 

dans la table des catégories de type 2.    

Catégorie 3 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister 

dans la table des catégories de type 3.    

Catégorie 4 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister 

dans la table des catégories de type 4.    
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Catégorie 5 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister 

dans la table des catégories de type 5.    

Code statistique 1 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent 

exister dans la table des codes statistiques. 

Code statistique 2 début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent 

exister dans la table des codes statistiques. 

Commercial début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister 

dans la table des commerciaux.    

Responsable début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister 

dans la table des responsables.    

Groupe début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister dans 

la table des groupes.  

Région début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister dans 

la table des régions. 

Pays début et fin : Zones facultatives. Si les valeurs sont renseignées, elles doivent exister dans la 

table des pays. 
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Chapitre 3 Factures échues non réglées à la fin 

de l’exercice 

Traitement 

Extraction des enregistrements 

L’extraction des enregistrements repose sur le principe suivant : 

- A la date d’arrêté (fin d’exercice), 

- A partir de FMHISTORAUXI, sélection des factures non lettrées dont la date du plus haut 

lettrage est nulle ou supérieure à la date d’arrêté. 

- La date d’échéance doit être inférieure ou égale à la date d’arrêté. Si la date d’échéance 

n’est pas renseignée sur l’écriture, considérer la date d’échéance identique à la date 

d’écriture (DATECR). 

- Si le type de tiers est « Clients », seuls les CG auxiliarisé ayant une racine de comptes 

clients sont pris en compte. 

- Les factures clients échues non réglées sont comptabilisées sur des journaux de vente 

(Type V). 

- Si le type de tiers est « Fournisseurs », seuls les CG auxiliarisés ayant une racine de 

comptes fournisseurs sont pris en compte.  

- Les factures fournisseurs échues non réglées sont comptabilisées sur des journaux d’achat 

(Type A). 

- Si le type de tiers est « Les deux », seuls les CG auxiliarisé ayant une racine de comptes 

clients ou racine de comptes fournisseurs sont pris en compte. Selon le critère de sélection, 

les factures proviennent des journaux d’achat, ou de vente. 

- Seules les écritures purement comptables (CTOPAXTRACPT=C) sont prises en compte. 

- Seuls les montants en monnaie société sont exploités dans le traitement. 



Factures échues non réglées à la fin de l’exercice 

22 | Anael Finance WS – Retards de règlements HT 

Recherche du CA HT « annuel » 

Afin d’exploiter l’édition synthétique des factures échues non réglées, le Chiffre d’Affaires HT 

« annuel » est calculé par société, et sur l’exercice correspondant à la date d’arrêté. Ce CA HT 

« annuel » sert à calculer le pourcentage du montant HT des factures échues non réglées/CA HT de 

l’exercice. 

En aucun cas, le CA HT « annuel » à la date d’arrêté ne tient compte des critères de sélection 

« Auxiliaire, tiers et comptes généraux ». L’objectif est d’extraire le volume du chiffre d’affaires 

« annuel » HT des achats et des ventes (selon la sélection) à la date d’arrêté du traitement.  

Pour obtenir le CA HT « annuel » en provenance de la table du Chiffre d’affaires FMCAFFAIRE, le 

principe est le suivant :   

- Recherche du code exercice correspondant à la date d’arrêté. 

- Si le type de tiers est « Clients » : 

o Cumul du CA HT en monnaie société de tous les tiers qui ont un CA sur l’exercice et 

sur les comptes auxiliarisés ayant une racine de compte clients. 

- Si le type de tiers est « Fournisseurs » : 

o Cumul du CA HT en monnaie société de tous les tiers qui ont un CA sur l’exercice, et 

sur les comptes auxiliarisés ayant une racine de compte fournisseurs. 

- Si le type de tiers est « Les deux » : 

o Cumul du CA HT en monnaie société de tous les tiers qui ont un CA sur l’exercice, et 

sur les comptes auxiliarisés ayant une racine de compte clients. 

o Cumul du CA HT en monnaie société de tous les tiers qui ont un CA sur l’exercice et 

sur les comptes auxiliarisés ayant une racine de compte fournisseurs. 

Calcul des montants TTC et HT, nombre de jours de 

retard 

Pour calculer les montants TTC et HT des factures échues non réglées, le programme recherche les 

écritures respectant les critères de sélection dans FMJOR. Le calcul des lignes TTC et HT est 

toujours effectué par numéro interne (TNUMINT).   

Calcul du TTC de la facture échue non réglée 

- Si la pièce ne contient qu’une ligne TTC (une seule ligne avec un compte auxiliarisé ayant 

une racine de compte clients ou fournisseurs, le TTC de la pièce est égal au montant de la 

ligne. 

- Si la pièce contient plusieurs lignes TTC (plusieurs lignes avec un compte auxiliarisé ayant 

une racine de comptes clients ou fournisseurs) 

- Les montants « société » TTC de la pièce sont cumulés d’une part 
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- Les montants « société » TTC échus non lettrés sont cumulés d’autre part pour calculer le 

ratio « TTC échus non lettrés/TTC total » 

 

Si plusieurs lignes TTC existent sur la pièce comptable avec des auxiliaires/tiers identiques, alors 

cela correspond à une seule ligne TTC. Le code tiers est alors alimenté dans la zone « tiers » du  

fichier de sortie, ainsi que sur la liste détaillée des factures échues non réglées.   

Si plusieurs lignes TTC existent sur la pièce comptable avec des auxiliaires/tiers différents, alors les 

caractères  ***** alimentent la zone « Tiers » du fichier de sortie, ainsi que sur la liste détaillée des 

factures échues non réglées.  Dans ce cas de figure, la pièce comptable est comptabilisée une 

seule fois dans les restitutions. 

Calcul du HT de la facture échue non réglée 

Pour calculer le montant HT des factures échues non réglées, le traitement recherche dans FMJOR, 

pour chaque TNUMINT sélectionné les lignes de comptabilité générale avec un CG ayant la zone  

« Prise en compte pour le chiffre d’affaire = Chiffre d’affaires HT » dans le plan comptable général. 

- Si la pièce contient une seule ligne TTC, le montant HT correspond à la somme du montant 

société des lignes qui ont un CG paramétré avec « Chiffre d’affaires HT ». 

- Si la pièce contient plusieurs lignes TTC, alors le traitement : 

o Somme le montant société des lignes qui ont un CG paramétré avec « Chiffre 

d’affaires HT »  

o Puis calcule le ratio « TTC échus non lettrés/TTC total » pour trouver le chiffre 

d’affaires HT échu de la pièce 

Calcul du nombre de jours de retard 

Le nombre de jours de retard est calculé entre la date d’échéance et la date d’arrêté.                        .  

Si plusieurs TTC existent sur la facture échue non réglée, le nombre de jours de retard retenu est 

celui de la ligne TTC échue non lettrée la plus ancienne. 

Alimentation du fichier 

Après la phase d’extraction des enregistrements, et le calcul des montants TTC et HT, le traitement 

alimente un fichier contenant ces informations afin de préparer les colonnes à éditer. 

Si la sortie fichier est demandée, c’est ce fichier qui est généré en format .TXT dans le répertoire 

sélectionné. 
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A partir de ce fichier, en rupture sur le type de journal Achat (Type A) puis Vente (Type V), le 

traitement procède aux calculs suivants :  

- Le nombre de factures échues non réglées et le montant TTC 

- Le montant total HT des factures échues non réglées 

- Le nombre et le montant HT des factures échues en retard de 0 jour 

- Le nombre et le montant HT des factures échues en retard de 1à 30 jours 

- Le nombre et le montant HT des factures échues en retard de 31 à 60 jours 

- Le nombre et le montant HT des factures échues en retard de 61 à 90 jours 

- Le nombre et le montant HT des factures échues au-delà des 90 jours 

- Pour chaque colonne HT échues (0 jour, 1 à 30 jours, 31 à 60 jours, 61 à 90 jours, et > à 90 

jours, et Total HT), le traitement calcule le pourcentage que représentent les factures échues 

non réglées par rapport au CA HT « annuel » 

 

Ce pourcentage par rapport au CA HT de l’exercice est calculé comme suit :   

- Pour les factures émises aux clients : 

                   (Montant HT des factures échues non réglées  / CA HT clients annuel  x 100) 

 

- Pour les factures reçues des fournisseurs :  

                   (Montant HT des factures échues non réglées / CA HT fournisseurs annuel  x 100) 

 

  

Dans le fichier de sortie, les montants sont déjà interprétés en fonction du sens. Exemple : un avoir 

positif en comptabilité est signé en négatif dans les colonnes du fichier. Le sens est alimenté à titre 

indicatif. 

Editions de contrôle 

Page de garde 
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Critères complémentaires 
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Edition synthétique 

Elle se présente comme suit :   

 

Edition détaillée des factures échues non réglées – 

Journaux d’achat 
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Edition détaillée des factures échues non réglées – 

Journaux de vente 
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Consultation du chiffre d’affaires HT sur les clients 
Le CA HT annuel des clients est édité sur l’état de synthèse des factures échues non réglées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Consultation du chiffre d’affaires HT sur les 
fournisseurs 
Le CA HT annuel des fournisseurs est édité sur l’état de synthèse des factures échues non réglées. 
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Chapitre 4 Factures ayant connu un retard de 

paiement au cours de l’exercice 

Généralités 
Ce traitement permet d’extraire les factures émises ou reçues ayant connu un retard de paiement au 

cours de l’exercice (jusqu’à la date d’arrêté), d’en calculer le TTC, le montant HT,  le nombre de 

jours de retard ainsi que le pourcentage que représentent ces factures à déclarer par rapport au CA 

HT « annuel » clients ou fournisseurs (selon la sélection). 

Dans un état synthétique, les factures émises et reçues sont ventilées en colonnes par tranches de 

retard, puis rapportées en pourcentage par rapport au chiffre d’affaires HT « annuel ». Pour justifier 

cet état de synthèse, le détail des factures ayant connu un retard de paiement sont mémorisées 

dans un fichier. 

Ce traitement permet de générer :   

- une édition synthétique (obligatoire) 

- une édition détaillée (optionnelle) 

- un fichier de sortie (optionnel) 

 

La date de fin d’exercice correspond à la date d’arrêté.  

Les factures sont les pièces qui sont comptabilisées sur des journaux d’achat (Type A) ou de vente 

(Type V). 

Les règlements sont les pièces qui sont enregistrées sur des journaux financiers (Type B).    

Les OD sont exclues de ce traitement. 

Si le lettrage est constitué d’une seule facture et d’un seul règlement, le nombre de jours de retard 
est clairement identifié.  

Si le lettrage contient plusieurs factures et ou plusieurs règlements, le nombre de jours moyen de 

retard est recalculé. 

Dans les modes de calculs, la date d’échéance de la pièce est prise en compte si elle est 

renseignée. A défaut, c’est la date de document (DATECR) qui est prise en compte. Concernant la 

date de règlement, si le règlement est comptabilisé sur un journal d’effet (journal financier (Type B 

ayant la zone « Journal d’effet » cochée), alors c’est la date d’échéance qui est prise en compte 

(DATECH), sinon c’est la date d’écriture du règlement (DATECR). 
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Traitement 

Extraction des enregistrements 

L’extraction des enregistrements repose sur le principe suivant : 

- A la date d’arrêté (fin d’exercice) 

- Recherche des paquets de lettrage par compte clients ou fournisseurs contenant une date 

de plus haut lettrage comprise entre les dates de début et de fin d’exercice (ou date d’arrêté) 

incluses 

Le paquet de lettrage est extrait s’il contient au moins une facture. 

- Les factures sont des écritures ayant un compte auxiliarisé avec une racine de comptes 

clients ou de racine de comptes fournisseurs, comptabilisées sur des journaux d’achat (Type 

A) ou de vente (Type V)  (selon la sélection).  

- Seules les écritures purement comptables (type C) sont prises en compte. 

- Seuls les montants en monnaie société sont exploités dans ce traitement. 

Recherche du CA HT « annuel » 

Afin d’exploiter l’édition synthétique des factures émises ou reçues ayant connu un retard de 

paiement, le Chiffre d’Affaires HT « annuel » est recherché sur la société courante, et sur l’exercice 

correspondant à la date d’arrêté. Ce CA HT « annuel » sert à calculer le pourcentage du HT des 

factures réglées en retard /CA HT « annuel ».  

En aucun cas, le CA HT « annuel » à la date d’arrêté ne tient compte des critères de sélection 

« Auxiliaire, tiers et comptes généraux ». L’objectif est d’extraire le volume du chiffre d’affaires 

« annuel » des achats et des ventes (selon la sélection) à la date d’arrêté du traitement.  

Pour obtenir le CA HT « annuel » en provenance de la table du Chiffre d’affaires FMCAFFAIRE, le 

principe est le suivant :   

- Recherche du code exercice correspondant à la date d’arrêté. 

- Si le type de tiers est « CLIENTS » : 

o Cumul du CA HT en monnaie société de tous les tiers qui ont un CA sur l’exercice et 

sur les comptes auxiliarisés ayant une racine de compte clients. 

- Si le type de tiers est « FOURNISSEURS » : 

o Cumul du CA HT en monnaie société de tous les tiers qui ont un CA sur l’exercice, et 

sur les comptes auxiliarisés ayant une racine de compte fournisseurs. 

- Si le type de tiers est « LES DEUX » : 

o Cumul du CA HT en monnaie société de tous les tiers qui ont un CA sur l’exercice, et 

sur les comptes auxiliarisés ayant une racine de compte fournisseurs. 
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o Cumul du CA HT en monnaie société de tous les tiers qui ont un CA sur l’exercice et 

sur les comptes auxiliarisés ayant une racine de compte clients. 

Analyse du paquet de lettrage 

Rappelons que les écritures lettrées sont identifiées par leur numéro de lettrage qui est renseigné 

dans FMHISTORAUXI et FMJOR.   

Un paquet de lettrage correspond à toutes les écritures ayant le même numéro de lettrage 

(Dlettragenw) et date du plus haut lettrage en rupture sur  

                   Société/étab/compte général /auxiliaire/tiers/DLETTRAGENW/DATLETRNW 

Une facture et un seul règlement dans le paquet de lettrage 

Calcul du nombre de jour moyen de retard 

Le traitement compare la date d’échéance de chaque facture avec la date d’écriture du règlement 

(ou échéance si effet). La facture est réglée en retard si l’échéance de la facture est inférieure à la 

date d’écriture du règlement (ou échéance si effet). 

Calcul du montant TTC des factures ayant connu un retard de paiement  

Le montant TTC des factures réglées en retard est égal à la somme des lignes dont le compte 

auxiliarisé est de racine de comptes clients, ou de racine de comptes fournisseurs. 

Calcul du montant HT des factures ayant connu un retard de paiement  

Pour calculer le montant HT de la facture réglée en retard, le traitement recherche dans FMJOR les 

lignes de la facture correspondant au paquet de lettrage : 

Le montant HT de la facture est égal à la somme des autres lignes de la pièce dont le compte 

général a la zone « Prise en compte du Chiffre d’affaires = Chiffres d’affaires HT » dans le PCG. 

Le montant HT de la facture en retard est égal à : 

 

 

 

 

 

        HT de la Facture        X      TTC des factures réglées en retard 

         ----------------------------------------------------------------------------- 

                                              TTC des factures  
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Par facture, les informations obligatoires sont donc disponibles « montant HT en retard, nombre de 

jours de retard » pour alimenter le fichier composé du détail des factures ayant connu un retard de 

paiement au cours de l’exercice. Ce fichier comporte notamment le n° d’enregistrement, la référence 

document, la date d’écriture, période, montant TTC, montant HT etc… 

Plusieurs factures ou plusieurs règlements dans le paquet de 

lettrage 

Calcul du nombre de jour moyen de retard  

Pour calculer le nombre de jour moyen de retard, le principe est le suivant : 

- Le nombre de jours de retard est « échéance règlement – échéance facture »   

- Pour chaque facture d’un paquet de lettrage (F) contenant un retard, calculer P comme suit : 

Multiplier le montant de la facture par le montant de chaque règlement  et son retard puis diviser par 

le montant total des factures F 

Le nombre de jours moyen de retard est égal à la somme de ces résultats divisé par le TTC facture 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Calcul du montant TTC des factures ayant connu un retard de paiement 

Le montant TTC des factures réglées en retard est égal à la somme des factures du paquet de 

lettrage. 

Calcul du montant HT des factures ayant connu un retard de paiement  

Pour calculer le montant HT, le traitement recherche dans FMJOR les pièces comptables 

correspondant à toutes les factures du paquet de lettrage et   

Montant F1    *    J de R1    *R1/T      = Pa 

Montant F1    *    J de R2    *R2/T      = Pb 

Montant F2    *    J de R1    *R1/T      = Pc 

Montant F2    *    J de R2     *R2/T     = Pd 

                                                       ------------------------------ 

                                                Total des produits P  (∑ des P) 

Nombre de jours moyen de retard = (∑ des P) / T 
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- calcule le montant TTC global des factures. Il correspond à la somme des montants des 

lignes dont le compte auxiliarisé est de nature de compte « Bilan » comportant une racine de 

compte client ou fournisseur sur les pièces du paquet de lettrage. 

- calcule le HT global des factures. Il correspond à la somme des autres lignes dont la zone 

« Prise en compte pour CA = Chiffre d’affaire HT» dans ces mêmes pièces 

 

Le HT des factures en retard est égal à : 

 

 

 

 

 

 

Par paquet de lettrage, les informations obligatoires sont donc disponibles « montant HT en retard, 

nombre de jours de retard » pour alimenter le fichier composé du détail des factures ayant connu un 

retard de paiement au cours de l’exercice. Ce fichier comporte notamment le n° d’enregistrement, la 

référence document, la date d’écriture, période, montant TTC, montant HT etc… 

 

Si plusieurs factures et un seul règlement au sein du paquet de lettrage, alors des ***** apparaissent 

dans le n° enregistrement, la référence document, et la période. La date d’écriture est à blanc dans 

ce cas dans l’édition détaillée des factures réglées en retard, et dans le fichier de sortie.   

Alimentation du fichier 

Après la phase d’extraction des enregistrements, et le calcul des montants TTC et HT, le traitement 

alimente un fichier contenant ces informations afin de préparer les colonnes à éditer. 

Si la sortie fichier est demandée, c’est ce fichier qui est généré en format .TXT dans le répertoire 

sélectionné. 

A partir de ce fichier, en rupture sur le type de journal Achat (Type A) puis Vente (Type V), le 

traitement procède aux calculs suivants :  

- Le nombre de factures réglées en retard et le montant TTC 

- Le montant total HT des factures réglées en retard 

- Le nombre et le montant HT des factures en retard de 1 à 30 jours 

- Le nombre et le montant HT des factures en retard de 31 à 60 jours 

- Le nombre et le montant HT des factures en retard de 61 à 90 jours 

- Le nombre et le montant HT des factures au-delà des 90 jours 

         HT des Factures   X   TTC des factures réglées en retard 

         ----------------------------------------------------------------------------- 

                                           TTC des factures  
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Pour chaque colonne HT échues (1 à 30 jours, 31 à 60 jours, 61 à 90 jours, et > à 90 jours, et Total 

HT),  le traitement calcule le  pourcentage que représentent les factures réglées en retard par 

rapport au CA HT « annuel ».   

Ce pourcentage par rapport au CA HT de l’exercice est calculé comme suit :   

- Pour les factures émises aux clients : 

                   (Montant HT des factures réglées en retard  / CA HT clients annuel  x 100) 

 

- Pour les factures reçues des fournisseurs :  

                   (Montant HT des factures réglées en retard / CA HT fournisseurs annuel  x 100) 

 
 
Dans le fichier de sortie, les montants sont déjà interprétés en fonction du sens. Exemple : un avoir 
positif en comptabilité est signé en négatif dans les colonnes du fichier. Le sens est alimenté à titre 
indicatif. 

 

Remarque : 

Si la facture réglée en retard contient plusieurs lignes de tiers différents, alors la facture 

(=TNUMINT) est comptée en retard autant de fois que de paquet de lettrage en retard. 
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Editions de contrôle 

Page de garde 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Critères complémentaires 
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Edition synthétique 

Elle se présente comme suit :   
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Edition détaillée des factures réglées en retard – Journaux 

d’achat 
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Edition détaillée des factures réglées en retard – Journaux 

de vente 
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Consultation du chiffre d’affaires HT sur les clients 
Le CA HT annuel des clients est édité sur l’état de synthèse des factures ayant connu un retard de 

règlement au cours de l’exercice. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Consultation du chiffre d’affaires HT sur les 
fournisseurs 
Le CA HT annuel des fournisseurs est édité sur l’état de synthèse des factures ayant connu un 

retard de règlement au cours de l’exercice. 
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Chapitre 5 Exemples 

Factures échues non réglées à la date d’arrêté 

Une facture échue non réglée sur un tiers 

Traitement lancé en date d’arrêté au 31.05.2015 

Facture VTE001 

                                                  Débit                 Crédit                   Echéance         

411110    C / C782                    7000                                             02.05.2015                       

445725                                                                1166,67             

700500                                                               5833,33 

 

Nombre de Jour de retard  =  29 jours                  (31 05 2015  - 02 05 2015) 

Montant TTC  = 7000 

Montant HT = 5833,33  x 7000 / 7000  = 5833,33 EUR 
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Une facture centralisée échue non réglée avec plusieurs 

lignes auxiliaire/tiers différentes 

Facture centralisée avec la référence document « VTE500 » comptabilisée le 10.04.15      

             

                                      Débit             Crédit        Echéance                Nbre jrs retard par ligne tiers 

411110    C / C786          2000                           10.04.2015                          51 jours 

411110    C / C787          3400                           30.04.2015                          31 jours 

411110    C / C788            600                           31.05.2015                            0 jour 

411110    C / C789            600                           10.05.2015                          21 jours 

445725                            1000             

700500                                               5000  (CA HT) 

                                     -----------      ----------- 

Total                                6000           6000 

 

Traitement lancé en date d’arrêté au 31.05.2015 

Nombre de jours moyen de retard   =      51 jours   (Ce nombre de jour de retard correspondant à la 

ligne dont l’échéance est la plus ancienne dans la pièce échue non réglée (TNUMINT)) 

Montant TTC de la facture  = 6000 EUR 

Montant HT      =      5000   x   6000   /   6000   =   5000 EUR 

Si plusieurs lignes TTC existent avec des tiers différents, la zone « Tiers » est alimentée avec  des 

***** sur la liste détaillée des factures, et dans le fichier de sortie. La date d’échéance correspond à 

l’échéance la plus ancienne de la pièce comptable. 
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Factures ayant connu un retard de règlement 

Deux factures et deux règlements sur un même tiers 

Traitement lancé en date d’arrêté au 31.05.2015 

Facture FB200              Débit       Crédit       Echéance           Lettrage         Nbre jrs retard RGT 

411110    C / C469         2400                       10.04.2015              1               R1 = 37j    R2 = 25j 

445725                                            400             

700500                                            2000 (CA HT) 

 

Facture FB300             Débit           Crédit       Echéance        Lettrage       

411110    C / C469       6000                            30.04.2015            1           R1= 17j      R2 = 5j     

445725                                            1000             

700500                                            4500 (CA HT) 

700608                                             500 (*)   (ne prend pas en compte le CA HT) 

 

                                                                                                    Lettrage      Date écrit RGT 

Règt ACO001  R1                                 3300                                   1           17.05.2015 

Règt ACO002  R2                                 5100                                   1            05.05.2015 

 

Pour le paquet de lettrage n° 1 sur le tiers C469, le nombre de jours moyen en retard est le 

suivant :  

2400 X 3300 X 37j  /  8400  =  34 885,71  

2400 X 5100 X 25j  /  8400  =  36 428,57  

6000 X 3300 X 17j  /  8400  =  40 071,43  

6000 X 5100 X   5j  /  8400  =  18 214,71  

                                              ------------------- 

                       Total           =   129 600,00      

 

Nombre de jours moyen de retard   =      129 600,00  /  8400  =  15 jours  

Montant TTC des factures = 8400 EUR 

Montant HT en retard  =      6500   x   8400   /   8400   =   6500 EUR 
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La liste de contrôle détaillée des factures ayant connu un retard de règlement se présente comme 

suit sur le tiers 411110 / C C469 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Quand un paquet de lettrage est composé de plusieurs factures sur le même tiers et plusieurs 

règlements, des ***** apparaissent alors dans le n° enregistrement, la référence facture et la période 

sur la liste détaillée des factures, ainsi que dans le fichier de sortie. La date de pièce (= date 

d’écriture)  est à blanc dans ce cas précis. 

Une pièce de vente centralisée avec 3 tiers et 2 

règlements 

Facture FA001             Débit         Crédit       Echéance         Lettrage        Nbre jrs retard  

411110    C / C793          2000                       10.04.2015            17         R1 = 71j   R2 = 40j 

411110    C / C794          3400                       30.04.2015            22         R1 = 51j   R2 = 20j 

411110    C / C795            600                       10.05.2015              7          R1 = 41j  R2 = 10j 

445725                            1000             

700500                                            5000  (CA HT) 

 

Règt ACO001  (R1)      Date écriture du règlement  =   20.06.2015 

411110    C / C793                                1500                                   17               

411110    C / C794                                 3200                                  22                

411110    C / C795                                 500                                      7                 

 

Règt ACO002  (R2)      Date écriture du règlement  =   20.05.2015 

411110    C / C793                                  500                                   17               
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411110    C / C794                                  200                                   22                 

411110    C / C795                                  100                                     7                 

                            

Analyse du paquet de lettrage 17 sur le tiers C793 

2000 X 1500 X 71j  /  2000  =  106 500,00  

2000 X   500 X 40j  /  2000  =    20 000,00  

                         Total =            126 500,00 

Nombre de jour moyen de retard     =    126 500,00 / 2000        = 63 jours 

 

Analyse du paquet de lettrage 22 sur le tiers C794 

3400 X 3200 X 51j  /  3400  =  163 200,00  

3400 X   200 X 20j  /  3400  =      4 000,00  

                         Total =            167 200,00 

Nombre de jour moyen de retard      =    167 200,00 / 3400      = 49 jours 

 
Analyse du paquet de lettrage 9 sur le tiers C795 

600 X 500 X 41j  /  600  =  20 500,00  

600 X 100 X 20j  /  600  =    1 000,00  

                         Total =       21 500,00 

Nombre de jour moyen de retard      =    21 500,00 / 600          = 36 jours 

 

Calcul du montant HT en retard pour chaque tiers de la pièce centralisée FA001 avec 3 tiers. Le 

prorata est le suivant :   

 
 
                    Montant HT des factures   x  TTC des factures réglées en retard 
                    ------------------------------------------------------------------------------------- 
                                                     TTC des factures 
 
 

Pour le tiers C793            5000  x  2000  /  6000 =  1666,67 EUR 

Pour le tiers C794            5000  x  3400  /  6000 =  2833,33 EUR 

Pour le tiers C795            5000  x    600  /  6000 =    500,00 EUR 
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Dans notre exemple, la facture (TNUMINT) comporte plusieurs tiers différents réglée en retard : elle 

est alors comptée en retard autant de fois que de paquets de lettrage en retard. 
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